
~ MinistLre de I'Int~rieur 
'~ LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Entree: 1 8 FEV, ?OZ~ 

Ministere de la Mobilite 

et des Travaux publics 

Commission de circulation de I'Etat ~~./`I-JxC2~~V 

cce/rc/avis/21 /3485 

Avis de la Commission de circulation de 1'Etat 
au sujet des reglements de circulation du 22 janvier 2021 du Conseil communal de la Ville d'Esch-

sur-Alzette (ref. 10.12, 10.1.3 et 10.1.4), modifiant le reglement modifie du 4 mai 2018. 

Transmis a Monsieur le Ministre de la Mobilite et des Travaux publics avec avis d'approbation. 

Luxembourg, le 17 fevrier 2021 

Pour la Commission de circulation de 1'Etat 

sue= T~%'~ 

Nadine DI LETIZIA 

Secretaire 

LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de la Mobilite 

et des Travaux publics 

Transmis a Madame le Ministre de 1'Interieur avec 1'information que j'ap Youve les reglements de 

circulation du 22 janvier 2021 du Conseil communal de la Ville d'Esc -sur-Alzette, ref. 10.1.2, 

10.1.3 et 10.1.4. 

Luxembourg, e 18 fevrier 2021 

Pour le Mini la Mobilite 

et des a publics 
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Secretariat 

Annonce publique de la seance 
le 15 janvier 2021 

Convocation des conseillers 
le 15 janvier 2021 

III IIII II III II VIII IIP I) Ill~ll~ln II 

Deliberation du Conseil Communal de la vine 
d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 22 janvier 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre Zwally, Pierre-Marc Knaff, 
Christian Weis, Echevins, Vera Spautz, Daniel Codello, Mike Hansen, Luc Majerus, Bruno 
Cavaleiro, Mandy Ragni, Daliah Scholl, Line Wies, Jeff Dax, Luc Theisen, Catarina Simoes, 
Stephane Biwer, Conseillers, Jean-Paul Espen, Secretaire general 
Excuses :Jean Tonnar, Laurent Biltgen, Conseitlers 

Le Conseil Communal; 

Objet : 10.1.4. modification du reglement de la circulation - bvd 
Hubert Clement; decision 

Considerant que le college echevinal se propose de modifier la reglementation sur le 
boulevard Hubert Clement a Esch-sur-Alzette; 

Vu la toi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur 
toutes les voies publiques; 

Vu l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation 
sur toutes les voies publiques; 

Vu to loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune 
inspection generate de la police; 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur l'organisation judiciaire; 

Vu la loi communale modifiee du 13 decembre 1988; 

Vu le re~lement de circulation communal modifie du 4 mai 2018; 

arrete 

a l'unanimite 
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ARTICLE 1 

Dans t'annexe 2 "Dispositions particulieres", la rubrique concernant le boulevard Hubert CLEMENT a 

Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est completee par la disposition suivante: 

Article Libelle Situation Signal 

5/6/4 Stationnement avec - Ala hauteur de I'immeuble n°7, (max 3h, lesjours 

Bisque, sauf residents - ouvrables de 08h00 a 18h00) 

stationnement interdit, 

excepts personnel 

handicapees 

ezceRte ~.I

_ 7 emplaceme_t~ 

j ~:~~ fours auvrahles ~. 
~ .F lundl -vondredl 

— 08.OU - 18AUh 
oYceOtd 2h 

sauf residents '-~,

avec Wgnelt le 

ARTICLE 2 

Les infractions aux dispositions de la presents modification sont punier conformement aux dispositions de Particle 7 

de la loi modiftee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur touter les voies publiques. 

ARTICLE 3 

La nouvelle reglementation est signalee conformement aux prescriptions du code de la route. 

ARTICLE 4 

Conformement a la loi communale modifies du 13 decembre 1988 le present arrete est transmis en copie a Madame le 
Ministre de l'Interieur. 



en seance date qu'en tete 
Suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le ~~~~~ 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire general Bourgmestre ~ 
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